
Précisions concernant les imposés Critériums GAM 2004-2012 FFG 

Anneaux  

• Amplitudes et exigences demandées sur les balancés et les dislocations 

• Pénalités pour l’amplitude des élans en fonction de l’imposé : Règle générale. 

 Mvt A Mvt B Mvt C Mvt D Mvt E Mvt F Mvt G 

Pour les 

Balancés 
Forme technique Corps à l’horizontale 

Corps à 45° au dessus de 

l’horizontale 

Bassin à hauteur des 

anneaux 

Epaules au niveau de 

l’arête inférieure des 

anneaux 

Epaules au niveau de 

l’arête supérieure des 

anneaux 

Les bras forment un 

angle de 45° avec la 

verticale 

Pénalités Forme technique 

Règle Générale : 

Petite faute : pour une déviation jusqu’à 15° de la référence demandée 

Moyenne faute : pour une déviation entre 16° et 30° de la référence demandée 

Grosse faute : pour une déviation entre 31° et 45° de la référence demandée 

Grosse faute et non reconnaissance pour une déviation en deçà de 46° de la référence demandée 

 Mvt A Mvt B Mvt C Mvt D Mvt E Mvt F Mvt G 

Pour les 

Dislocations 
X X Forme technique 

Bassin à hauteur des 

anneaux 

Epaules au niveau de 

l’arête inférieure des 

anneaux 

Epaules au niveau de 

l’arête supérieure des 

anneaux 

Les bras forment un 

angle de 45° avec la 

verticale 

Pénalités  Forme technique 

Règle Générale : 

Petite faute : pour une déviation jusqu’à 15° de la référence demandée 

Moyenne faute : pour une déviation entre 16° et 30° de la référence demandée 

Grosse faute : pour une déviation entre 31° et 45° de la référence demandée 

Grosse faute et non reconnaissance pour une déviation en deçà de 46° de la 

référence demandée 
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